
CE1D & CESS – Circulaire 9668 
L’organisation et les aménagements raisonnables pour les 

élèves à besoins spécifiques.  



PARTICIPATION à L’éPREUVE 

OBLIGATOIRE POUR : 

✓ les élèves de 2Ième commune (2C) et 2ième

supplémentaire (2S) de l’enseignement 

ordinaire ou spécialisé de forme 4.

ACCESSIBLE AUX : 
✓ Elèves de 2e ou 3e phase de 

l’enseignement secondaire spécialisé de 
forme 3

Condition: Demande parentale + Avis 
favorable du CC. 

OBLIGATOIRE 

en FRANÇAIS pour les élèves inscrits en : 

✓ 6TQ ou 6AQ (technique ou artistique de qualification);

✓ 7P (professionnel) dans l’enseignement 
ordinaire ou spécialisé de forme 4;

✓ 6G (général); 

✓ 6TT ou 6AT (technique ou artistique de transition) dans 
l’enseignement ordinaire ou spécialisé de 
forme 4.

en HISTOIRE pour les élèves inscrits en: 

✓ 6G (général);

✓ 6TT ou 6AT (technique ou artistique de transition) dans 
l’enseignement ordinaire ou spécialisé de 
forme 4.



mODALITés D’INSCRIPTION 

Inscription automatique 

➢ Au CE1D pour les élèves de 2C et 2S

➢ Au CESS pour les élèves de 6G, 6AT et 6TT, 

de 6TQ, 6AQ et 7P, de plein exercice ou en 

alternance

Inscription des élèves de 2e ou 3e phase de 
l’enseignement spécialisé de forme 3 au CE1D 

➢ Toute personne disposant de l’autorité 
parentale peut demander que son enfant 
présente les épreuves du CE1D. 

➢ Le CC doit donner un avis favorable pour que 
l’inscription ait lieu. 

➢ Si CC favorable, la direction complète le 
formulaire en ligne via le lien  
https://www.enseignement.cfwb.be/eforms/portal/rest/s
tart/AGE_I_CE1D_forme3

pour le 31 mars 2026.
Nécessité que chaque direction 

vérifie les listes d’élèves en 

possession de l’administration

https://www.enseignement.cfwb.be/eforms/portal/rest/start/AGE_I_CE1D_forme3
https://www.enseignement.cfwb.be/eforms/portal/rest/start/AGE_I_CE1D_forme3


Planning des épreuves  

Pour les EBS

Possibilité d’aménager la durée des épreuves par octroi de temps supplémentaire 
avant ou après l’épreuve, 

sans modifier l’heure d’ouverture des paquets (à partir de 7h), ni entraver le temps nécessaire à la correction



Contenu et modalités de passation  des 

épreuves CE1D - CESS  















Aménagements de l’épreuve externe et des conditions de passation  
pour les élèves à besoins spécifiques 

5 pages concernent  les AR

Les aménagements raisonnables dits « universels », 

➢ repris dans le R.O.I. de certaines écoles,

➢ ne remettent pas en cause les modalités fixées dans la 
présente circulaire en ce qui concerne les épreuves 
externes.

Les aménagements d’ordre pédagogique

➢ ne remettent pas en cause les objectifs 
d’apprentissage définis par les Socles de compétences 
et les Compétences terminales.

➢ Toutefois, le conseil de classe prend en compte les 
besoins spécifiques de l’élève lors de la décision 
d’octroi du certificat.



2 conditions pour bénéficier d’AR

EXCEPTION : Le Temps Supplémentaire

Au regard du caractère particulier des épreuves certificatives, du temps supplémentaire peut être accordé 
à TOUS les élèves à besoins spécifiques, même s’ils n’en n’ont pas bénéficié durant l’année. 

1. Diagnostic officiel 

Posé par un professionnel habilité 
Note: Le diagnostic ne doit pas nécessairement 

dater de l’année en cours. 

2. Utilisation Habituelle

Les Aménagements doivent avoir été mis 
en place en classe durant l’année scolaire

(apprentissages et évaluations)



La base : Outils autorisés  pour tous les élèves

Aucun diagnostic requis



Aménagements des modalités de passation

Si les deux conditions d’accès aux 

aménagements sont remplies, les 

aménagements énumérés ci-après 

sont autorisés et ne doivent pas faire 

l’objet d’une demande écrite à 

l’Administration. 

L’aménagement des conditions de 

passation peut porter sur les 5 domaines 

suivants : 

1) La disposition des élèves dans le local

2) Le matériel utilisé 

3) La présence d’un tiers aidant

4) les logiciels

5) Les tâches d’écoute



• une fiche de procédure de correction grammaticale (sans contenu réponse) ;

• un dictionnaire à signets et/ou phonétique (si autorisé par la discipline);

• des fiches personnalisées aidant au niveau de la structuration du travail (sans 

contenir d’informations portant sur les matières  évaluées) ;

• un timer pour l’aide à la gestion du temps ;

• des abaques vierges (sans les titres de colonnes) ;

• des gabarits vierges de calcul écrit.

1) Disposition des élèves

2) Matériel

La direction (PO) est responsable de la disposition des élèves dans le local. 

➢ Attention particulière pour les élèves avec TDA/H, idéalement placés en fonction de leurs besoins. 



3) Le Tiers aidant

Tout élève à besoins spécifiques qui bénéficie de la 

présence d’un tiers aidant durant l’année peut être 

accompagné d’un tiers aidant pendant les épreuves.

Cet accompagnement est assuré par 

• un membre de l’équipe pédagogique, 

• un membre du pôle,

• ou un membre d’un service d’aide à 

l’intégration.

La désignation du tiers-aidant 

doit se faire avec l’accord du 

directeur de l’école.

 

Ceci pour garantir le 
respect des consignes de 
passation



Le Tiers aidant peut



4) Logiciels

Les logiciels suivants sont autorisés pour les EBS : 

✓ Synthèse vocale (logiciel transformant le texte écrit en parole audio);

✓ Dictée vocale (logiciel convertissant la parole en texte écrit);

✓ Traitement de texte (logiciel permettant la création, la saisie , la 

modification, la mise en forme et la correction de documents textuels); 
 

✓ Prédiction de mots (logiciel qui suggère des mots dès les premières 

lettres tapées); 

✓ Correction orthographique

✓ Mathématiques

Leur utilisation est autorisée si :
 
✓ elle préserve les compétences 

évaluées; 

✓ elle n’entre pas en conflit avec 
les objectifs d’une partie de 
l’épreuve. 



Les fonctionnalités  suivantes sont  autorisées  :

• La calculatrice intégrée, à l’exception du livret 1 de l’épreuve de mathématiques, qui 
évalue les compétences en calcul ;

• Les fonctions géométriques (aide au tracé, à la mesure, …);

• La synthèse vocale et le traitement de texte pour l’entièreté des épreuves du CE1D et 
CESS; 

• Le correcteur orthographique, à l’exception de la production d’écrit des épreuves de 
langues du CE1D, de français du CE1D et du CESS, qui évaluent l’orthographe ;

• La dictée vocale et le prédicteur de mots, à l’exception de la production d’écrit des 
épreuves du CE1D de langues modernes, du CE1D de français et du CESS de français, qui 
évaluent l’orthographe ;

• Le dictionnaire intégré, lorsqu’il est autorisé dans les consignes de passation;

• Le traducteur intégré, à l’exception de l’épreuve de langues modernes. 



• La connexion internet;

• Le recours à des contenus de matières présents dans 
certains logiciels (tables de multiplication, formules d’aires, de périmètres, de 
volumes, abaques avec unités de mesure, règles grammaticales, tableaux de conjugaison, 

etc.) lors de la passation des matières concernées;

• Les applications mobilisant l’intelligence artificielle.
.

Ne sont  pas autorisés

Cette photo par Auteur inconnu est soumise à la licence CC BY-SA

https://fr.wikipedia.org/wiki/Panneau_de_signalisation_de_sens_interdit_en_France
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/


Vigilance

L’équipe pédagogique devra  : 

✓  s’assurer de la sauvegarde de la production de l’élève sur le 

support utilisé (tablette, ordi, …), 

✓  s’assurer de la désactivation des fonctionnalités pour les 

épreuves ou parties d’épreuves concernées; 

✓ Si la désactivation est impossible, s’assurer que les 

fonctionnalités ne sont pas utilisées par les élèves. 



Exemples de logiciels  autorisés  : 

• Kurzweil 1000 ou 3000 ;

• SprintPlus ;

• Dragon NaturallySpeaking ;

• Lexibar ;

• OpenBoard ;

• Déclic ;

• Apprenti Géomètre  ;

• GeoGebra  ;

• Geometry Pad 

• Adobe Acrobat Reader ;

• PDF-XChange Viewer – pour PC – et  Aperçu – pour 

MAC  ;

• Microsoft OneNote 

• Notability 

Pour solliciter l’utilisation d’un autre logiciel 

ayant des fonctions d’aide similaires à ceux 

présentés ci-contre, la direction de l’école doit 

compléter le formulaire via ce lien  

https://www.enseignement.cfwb.be/eforms/po

rtal/rest/start/Am_Raisonnables pour le 24 

avril 2026 au plus tard .

https://www.enseignement.cfwb.be/eforms/portal/rest/start/Am_Raisonnables
https://www.enseignement.cfwb.be/eforms/portal/rest/start/Am_Raisonnables


5) Tâche d’écoute



Procédure pour toute autre demande 
d’aménagements

Durant l’année scolaire, l’élève bénéficie d’autres 
aménagements non repris dans la circulaire 

La direction doit en faire la demande en complétant 
le formulaire via le lien suivant

https://www.enseignement.cfwb.be/eforms/portal/rest/start/Am_Raisonnables

https://www.enseignement.cfwb.be/eforms/portal/rest/start/Am_Raisonnables


la présentation  des épreuves

La version standard présente une mise en page aérée et 

une police de caractères  sans empattements, pour en 

favoriser  la lisibilité , elle  est donc conçue pour 

convenir  au plus grand nombre mais... 



Pour les élèves qui présentent un trouble de l’apprentissage et/ou visuel diagnostiqué 

et qui bénéficient d’aménagements plus importants des documents 

durant l’année …

… des versions plus  
adaptées sont  
disponibles et 

bénéficient 

• d’une mise en page encore plus aérée ;

• d’une police de caractères Arial ;

• d’un agrandissement de la taille de la police ;

• d’un alignement du texte à gauche ;

• d’un renforcement du contraste ;

• de cartes et dessins schématisés ;

• d’un agrandissement de la pagination ;

• de la suppression de certains éléments non essentiels.
• de la présentation des principaux documents servant de support à 

l’épreuve dans un livret à part, pour faciliter la lecture en vis-à-vis des 
questions et des informations qui s’y rapportent.



Version 1 (V1)

• Police: Arial 20 

• Format : Papier uniquement 

• Pour Qui? : Elèves présentant 
un trouble visuel sévère ou une 
dyspraxie

• Spécificité : Etre habitué à 
travailler avec de très grands 
caractères pendant l’année.

3 versions adaptées disponibles

Braille

• Format : Papier et 

électronique.

Version 2 (V2)

• Police : Arial 14 

• Format : Papier et Numérique

• Spécificités : 

➢ Format PDF adapté aux logiciels 
de synthèse vocale.

➢ Version 2 numérique est toujours 
accompagnée d’une version 2 
papier. 

     L’élève peut passer de l’une à 
     l’autre en fonction de ses besoins.

ATTENTION: Si une épreuve adaptée est commandée, l’école ne recevra plus la version standard pour 
cet élève.



Pour obtenir  la version adaptée  pour les élèves  inscrits  à 

l’école  :

L’équipe  pédagogique  choisit  le format le mieux adapté  à chaque  

élève .

Les demandes  de version adaptée  se font exclusivement  par la 

direction de l’école  via la liste des élèves  inscrits  à l’épreuve , au plus 

tard le 31 mars 2026
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